DEMANDE DE RÉPARATIONS À L'INTENTION DU LOCATEUR

	INSTRUCTIONS

AU LOCATAIRE :
	Veuillez faire parvenir une copie du formulaire à votre locateur et une copie à l’adresse suivante : 

DIRECTION DE LA LOCATION À USAGE D’HABITATION

59, promenade Elizabeth, bureau 113,  Thompson (Manitoba)  R8N 1X4

Tél. : 204-677-6496   Sans frais : 1 800 229-0639    Télécopieur : 204-677-6415


	INFORMATION RELATIVE AU LOCATAIRE
	
	INFORMATION RELATIVE AU LOCATEUR

	Nom :
	
	
	Nom :
	

	Adresse :
	
	
	Adresse :
	

	Code postal :
	
	
	Code postal :
	

	Téléphone :
	
	
	Téléphone :
	

	Courriel:
	
	
	Courriel:
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CETTE SECTION DOIT ÊTRE REMPLIE PAR LE LOCATAIRE POUR

 LA DIRECTION DE LA LOCATION À USAGE D’HABITATION
	a)
	Quand vous êtes-vous installé dans ce logement?
	

	b)
	Quel est le montant de votre loyer mensuel?
	

	c)
	Devez-vous du loyer au locateur?
	

	d)
	Avez-vous donné un préavis de départ au locateur?
	

	e)
	Le locateur vous a-t-il demandé de quitter les lieux?
	

	
	Si vous avez répondu OUI à (d) ou à (e), quand déménagez-vous?
	

	f)
	Avez-vous demandé au locateur d'effectuer ces réparations
	

	g)
	Vous êtes-vous adressé à un autre bureau au sujet de ces réparations?
	

	
	Dans l'affirmative, veuillez indiquer lequel.
	


Le logement que j'occupe et dont vous êtes le locateur a besoin de réparations. À mon avis, les réparations qui doivent être effectuées résultent d'une usure normale et ne sont pas le résultat de dommages causés par moi-même ou par un de mes invités. Pour cette raison, je vous demande de faire ces réparations comme il se doit et d’une façon qui respecte les normes de 
	santé, de construction, d’entretien et d’habitation exigées par la loi, au plus tard le
	
	(insérez la


date en allouant au locateur le temps nécessaire pour terminer les réparations).  Les réparations demandées sont les suivantes :

	1.
	

	2.
	

	3.
	

	4.
	

	5.
	


	Signature du locataire
	
	
	Date
	


Renseignements importants : Un locataire peut présenter une demande d’indemnisation si son locateur effectue des réparations nécessaires dans un délai déraisonnable. La demande d’indemnisation du locataire peut être pour perte d’utilisation d’un service ou d’une installation ou pour toute dépense engagée en raison du délai déraisonnable. Lorsqu’un locataire présente une demande d’indemnisation, la Direction tient une audience pour déterminer si le locateur est tenu de verser une indemnité au locataire.
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